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Une ruralité à réhabiliter

Confus de CANARD

Abdellah Chankou
Directeur de la publication

Sans conteste, des ruines d'El 
Haouz de Tizi N'test, Taliouine 
et Amerzgane sortira un 
Maroc encore plus fort, solide 
et solidaire. Capable, grâce à 
la mobilisation sans faille du 

peuple et de son roi, de se projeter dans 
l’avenir. De ces images d'horreur et de 
détresse absolues renvoyées par des  mil-
liers de rescapés  de ce séisme meurtrier  
qui a  endeuillé le Maroc  tout entier en 
suscitant un immense élan de solidarité et 
de  générosité en interne et à l’internatio-
nal, jaillira une vision claire pour le monde 
rural, talon d’Achille du pays.
Le royaume est un pays millénaire qui en a 
vu d'autres  à travers son histoire mais qui 
a su  à chaque fois face à l'épreuve trouver 
en lui-même  des ressources insoupçon-
nées pour panser ses blessures et dépasser 
ses traumatismes. Les charmants  villages 
et les beaux  hameaux détruits- dont 
certains ont été carrément rasés-, qui per-
dirent des milliers de vies, ont payé  dans 
le fracas terrible de la tragédie  le prix de 
leurs fragilités révélées  soudainement  au 
grand jour. Le Maroc peut toutefois trans-
former ces vulnérabilités en force pour peu 
que les pouvoirs publics se montrent à la 
hauteur des défis de la reconstruction. Le 
chantier est herculéen avec des dimensions 
complexes, qui requiert une réflexion 
stratégique et de l’expertise. Il ne faut pas 
le sous-estimer... Reconstruire ce qui a été 
démoli  par le tremblement de terre  mais 
aussi aider les survivants  à se reconstruire 
sur le plan psychologique pour se remettre 
de ce terrible traumatisme. Et ce n'est pas 
le plus facile pour les éclopés du Haut-
Atlas et ses milliers d'orphelins en bas âge 
qui ont reçu sur décision royale le statut 
de pupilles de la nation. Il  y a nécessité  
en même temps pour l’État  de jeter les 
jalons d’un nouveau bâti  rural (maisons et 
écoles) en veillant au respect des normes 
de la résilience et les spécificités du  cachet 
local. Dans  sa furie, le séisme a détruit 
aussi des écosystèmes et de la biodiversité 
d’intérêt  communautaire  qu’il va falloir 
aussi restaurer pour permettre aux sinis-
trés de retrouver leurs moyens de subsis-
tance.  Soyons ambitieux et faisons un pari 
innovant et audacieux sur l’avenir. Avec les 
montagnes d’argent de la solidarité natio-
nale et internationale, mettons au point 
avec les concours des experts un prototype 

du village et du douar du futur avec des 
espaces de vie tournés vers un développe-
ment durable porteur pour nos frères des 
contreforts de l’Atlas meurtri  d’honneur 
et de dignité. Un projet aussi colossal et 
structurant implique sans doute une re-
fonte totale de la conception nationale du 
« développement rural » qui  dans sa ver-
sion ministérielle a englouti des décennies 
durant des budgets considérables. Sans  
grand résultat. Comme peut en témoigner 
l’effondrement effroyable d’une partie de 
l’arrière-pays du Haut-Atlas et l’étendue du 
dénuement  des sinistrés dont certains ont  
témoigné spontanément de leur émerveil-
lement devant le déferlement de tant de 
victuailles et tutti quanti. Disons le tout de 
go, la tragédie qui s’est abattue sur eux en 
les écrasant alors que leur quotidien  était  

deja insupportable a braqué les projecteurs 
nationales et internationales sur leurs 
conditions de vie miserables. Certes, rien 
ne peut compenser des vies brisées et la 
perte d’êtres  chers mais l’espoir des resca-
pés aujourd’hui est de vivre un peu mieux 
qu’avant… Une nation qui a administré à 
la face du monde la preuve de sa solidarité 
exemplaire ne doit pas les décevoir... Ce 
serait faire preuve de nihilisme que de 
ne pas reconnaître les efforts colossaux 
déployés depuis l’avènement de S.M le Roi 
Mohammed VI  en matière  d’infrastruc-
tures (routes rurales, dispensaires, électrifi-
cation, eau potable) et de programmes 
de lutte contre la pauvreté. Mais il est en 

même temps difficile de ne pas lire dans 
l'ampleur des ruines du séisme l’expression 
d’une certaine incurie politique conjuguée 
à un manque de vision et de dispersion des 
efforts dans un contexte où les disparités 
territoriales ne cessent de se creuser... 
Le temps est sans doute venu pour la 
création d’un grand ministère  de la 
ruralité transversal avec secrétariat d’État  
piloté par un  profil technocratique pointu, 
issu de préférence du Maroc berbère. 
Sa mission ? La mise en œuvre dans le 
cadre de l’assistance au développement 
territorial d’une feuille de route consignant 
les moyens à mobiliser et les objectifs à 
atteindre  sur le long terme avec présenta-
tion d’un bilan d’étape détaillé.  
El Haouz et Taroudant peuvent servir de 
régions pilote pour la concrétisation  des 
orientations stratégiques de cette vision 
qui pour porter ses fruits a besoin d’une 
gouvernance rurale forte et d’un suivi 
rigoureux. Les réseaux d’acteurs associa-
tifs, d’élus et  d’experts ont un rôle tout 
aussi crucial à jouer dans l’encadrement et 
l’accompagnement des populations.     
Dans ce Maroc des campagnes, il s’agit, 
parallèlement au parachèvement des 
infrastructures essentielles, d’agir principa-
lement sur les facteurs de pauvreté et de 
précarité. Comment?  en  y introduisant la 
formation professionnelle en relation avec 
les métiers agricoles et de l’agro-tourisme. 
Le développement durable nouvelle vision 
passe plus que jamais par la nécessité 
d’offrir aux enfants du rural  un emploi 
qualifié, sachant qu’une bonne partie des 
jeunes  issus de ces régions, travaillées par 
une forte dynamique migratoire,  exercent 
de petits boulots dans divers secteurs et 
triment très dur  pour envoyer de l’argent 
à la famille restée au bled dans les trois 
Atlas.  
Le défi, tout le défi est d’ouvrir de nou-
velles perspectives de développement rural  
par l’amélioration du  potentiel productif 
de ce Maroc qui n’a pas eu la part qu’il mé-
ritait dans les  politiques publiques. À cette 
noble et salutaire fin, la convocation dans 
les semaines à venir des États généraux 
du monde rural ne serait certainement pas 
une initiative superflue. w

Au-delà d’une masure solide 
qui ne doit pas relever de 
l’auto construction sous peine 
de reproduire de l'habitat 
traditionnel de faible qualité, 
les survivants ont besoin  
de  se réapproprier champs, 
cours d’eau et  pâturages. La 
reprise en main de leur destin 
atrocement secoué est à ce 
prix.
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Côté BASSE-COUR

Ça parle plus arabe que gaulois 
en France (16)

Beurgeois 
GENTLEMAN

Selon Jean Pruvost, 
lexicologue, le voca-
bulaire français serait 
composé d'environ 500 
mots d'origine arabe, 

voire plus, soit 350 de plus que 
les mots gaulois qui ne seraient 
que 150 ! Ci-dessous une liste 
non exhaustive de mots d’origine 
arabe commençant par la lettre I : 
Imam : امام, en arabe, littéralement 
« celui qui est devant ». Au com-
mencement, c’est une personne 
qui dirige la prière « devant » les 
autres croyants. Donc une per-
sonne qui doit être au courant du 
Coran, des rites et de la pratique 
au quotidien de la religion. En 
Islam, il n’y pas de clergé comme 
chez les catholiques (le pape, le 
moteur tout en haut de la pyra-
mide et ses multiples sous papes 
: évêques, archevêques, prêtres, 
curés, nones, pères, mères, frères, 
sœurs…). Le catholicisme a ainsi 
été structuré par les empereurs 
romains car il fallait une armée 
de papes et de sous papes pour 
fédérer l’empire et encadrer les 
Romains d’Europe, d’Afrique du 
Nord et mêmes des Britanniques, 
puisque les frontières de l’Empire 
romain s’étendaient de Volubilis 
au Maroc au mur d’Antonin en 
Ecosse, construit en 142 après 
Jésus Christ... Il y a eu même un 

célèbre berbère du Maghreb, né 
en 354 après Jésus Christ dans 
la province romaine d’Afrique et 
décédé en 430, qui a pénétré la 
papauté de Rome et fini avec le 
titre romain de Saint-Augustin ! 
Pour les sunnites, c’est plutôt au-
cun intermédiaire entre Dieu et le 
croyant. Comme disent les vieux 
sages des campagnes reculées du 
Maroc, campagnes pas encore 
polluées par les influenceurs des 
réseaux sociaux : « le jour du juge-
ment dernier, chaque brebis sera 
suspendue par sa patte القيامة  يوم 
 Hélas, chez .« كل نعجة تتعلق من كراعتها
les chiites, tenants d'une tradition 
cléricale, type catholique, de l'is-
lam, l'imam est le guide spirituel 
et temporel de leur communauté. 
En Iran, il porte le titre de mollah 
ou d'ayatollah (signe d’Allah). En 
arabe Ayato Allah : الله -signi ,آية 
fie « signe de Dieu » … C’est l'un 
des titres les plus élevés décernés 
à un membre du clergé chez les 
Perses d’Iran ... Et comme si ça 
ne suffisait pas pour faire peur au 
petit peuple, parfois ils rajoutent à 
« Signe de Dieu », « âme de Dieu 
» !  Au total cela donne Ayato 
Allah Roho Allah (Ro7o avec un 
hash guttural, veut dire « âme » 
en arabe. Dans les autres commu-
nautés chiites, l'imam est le seul 
guide. Dans le cadre du sunnisme, 

on peut comparer la fonction 
d'imam à celle du pasteur ou du 
prédicateur protestant. En effet, 
l'imam ne fait pas partie d'une 
structure hiérarchique : il est 
désigné par la communauté elle-
même et ne prétend à aucun lien 
privilégié avec Dieu. Il peut être 
licencié s'il n'accomplit pas sa mis-
sion. Lorsque des fidèles veulent 
prier ensemble, ils désignent un 
imam parmi eux pour diriger la 
prière. Le premier critère doit res-
ter l’instruction et le dernier cri-
tère à prendre en compte est l'âge. 
Les imams officiant en France ne 
sont pas nommés par une com-
munauté musulmane française, ni 
par l’Etat français. Sur 10 imams 
officiant en France, 7 sont étran-
gers (3 Marocains, 2 Algériens, 2 
Turcs) tandis que les 3 restant sont 
pour l’essentiel des Français natu-
ralisés, le plus souvent issus de la 
même communauté d’origine que 
celle de la mosquée à laquelle ils 
sont rattachés.  w (À suivre)

Beurgeois.Gentleman@
gmail.com 

Retrouver les anciens 
épisodes en version 

électronique sur notre site 
web www.lecanardlibere.

com

Bassesse 
magnitude
Le séisme qui  a frappé durement les 
régions de Marrakech et de Taroudant  n’a 
pas seulement détruit douars et villages. 
Il a également fait sauter les digues de 
la morale, de la déontologie et de la 
décence . Un flot ininterrompu d’images 
et de vidéos  pour le moins indécentes 
ont envahi les réseaux sociaux. On doit 
cette diarrhée numérique  à une foultitude 
d’influenceurs percevant dans cette tragé-
die une opportunité en or  pour booster  
leurs comptes en followers et  en likers  a 
accouru sur les lieux du drame. L'objectif 
est inavouable:  mettre en scène  la distri-
bution de dons aux sinistrés ou en s'auto 
filmant en train de partager à même le 
sol  un repas avec des enfants  pommés  
encore sous le choc du tremblement de 
terre.  
Certaines  scènes sont choquantes,  mon-
trant des influenceuses  bien habillées et 
maquillées. Le clinquant en toute circons-
tance jusque sur  les ruines, la mort  et la 
désolation  !
Là où l’on voit que  pour ces vautours 
électroniques  tout est vendable. Aucune 
différence  entre faire  de la réclame pour 
tout et n’importe  quoi pourvu que ça rap-
porte beaucoup  et s’enrichir sur  le  dos 
de pauvres malheureux sous couvert de 
fausse compassion et de bonté mercantile. 
De la "bassesse" magnitude sur l’échelle de 
la  Websphère !  
Scandalisées par ces séquences indignes, 
bien des  voix   se sont élevées pour 
réclamer l’intervention du parquet pour 
interpeller les auteurs de ces agissements 
que la morale réprouve. Diffusées sans 
l’accord des intéressés, les images et les 
vidéos mises en cause tombent en plus 
sous le coup de la loi. Une petite secousse 
en vue dans ces milieux virtuels et peu 
vertueux ?  

L’élan de générosité et de solida-
rité des Marocains avec les sinis-
trés du séisme de Marrakech 
,Taroudant et Ouarzazate était 

tel que l’offre a dépassé de loin la de-
mande du moment. Des vidéos qui ont 
largement circulé sur les réseaux so-
ciaux  ont montré des amoncellements 
de fournitures humanitaires abandon-
nés au bord de la route. Il s’agit de cer-
taines denrées périssables comme le lait 
UHT et les yaourts. Dans le lot figurent 
aussi des amas de fruits et légumes, 
des vêtements usagers,  des ustensiles 
de cuisine et même du pain. Un beau 
gâchis. Très touchés par la tragédie qui 
a frappé leurs compatriotes, les Maro-
cains ont acheté tout ce  qui était à 
portée de main, ignorant que dans ce 
genre de catastrophe où les victimes 
ont tout perdu ces dernières n’ont pas 

où cuisiner. Faute d’avoir justement  où 
entreposer ces montagnes d’aides-ils 
ont pour la plupart  perdu leurs mai-
sons dans le séisme-les villageois sinis-
trés ont pris juste ce dont ils ont besoin 
pour quelques jours, voire quelques 
semaines. Cette débauche de victuailles 
et de produits de toutes sortes abandon-
nés  a attiré des voleurs qui ont , paraît-
il, affrété   des camions pour détourner  
des cargaisons d’aide abandonnée. D’où 
l’intervention de la Fondation Moham-
med V qui a centralisé ces flux extraor-
dinaires  de soutien en mettant en place 
des dépôts a Marrakech et d’autres 
villes. L’attention des  citoyens et des  
associations  a été également attirée sur  
la nature des besoins des sinistrés que 
sont principalement les couvertures et 
les tentes avec consigne d’arrêter d’en-
voyer les denrées alimentaires.

Excès de générosité
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Côté BASSE-COUR

Le Roi Mohammed VI a adressé des messages de re-
merciements et de gratitude aux chefs d'Etat et de gou-
vernement des quatre pays ayant participé aux efforts 
de recherche et de sauvetage déployés après le violent 
séisme qui a frappé la région d'Al Haouz. Il s'agit de 
l'Espagne, le Royaume-Uni, les Emirats arabes-unis et 
le Qatar.
Le Souverain a exprimé, en son nom propre et en ce-
lui du peuple marocain, ses vifs remerciements et sa 
profonde reconnaissance aux souverains de ces pays, 
chacun en son nom, tant pour la participation des uni-
tés des secours que pour les sentiments de compassion 
exprimés. Le Roi Mohammed VI a adressé également 
un message de remerciements aux chefs des équipes 
de secours, espagnols et britanniques, qui ont participé 
activement aux opérations de secours lors du séisme 
du 8 septembre. Il s’agit du lieutenant-colonel Juan 
Saldana, chef du contingent de l’Unité militaire de se-
cours d’Espagne dont le souverain a salué la participa-

tion "active et efficace" aux côtés de leurs "frères maro-
cains", en déployant  des efforts considérables  lors des 
opérations de recherche et de sauvetage. Ces efforts 
«  nous ont profondément touché ainsi que le Peuple 
marocain », a  indiqué  le Roi Mohammed VI qui a 
tenu à exprimer à cette occasion «  sa grande fierté et  
son appréciation de cette généreuse participation, qui 
incarne la profondeur des liens d'amitié solide et de 
solidarité agissante qui unissent les peuples espagnol 
et marocain ».
Par ailleurs, le Roi a adressé un  même message de re-
merciements à Russell Gauden, coordinateur national 
de l'équipe internationale de recherche et de secours 
du Royaume-Uni, qui a pris part aux opérations de 
secours  dans les zones sinistrées. Dans ce message,  
le souverain a présenté « ses vifs remerciements pour 
tous les efforts déployés par cette équipe en vue d'ap-
porter assistance à la suite du tremblement de terre 
dévastateur qui a frappé la région du Haut Atlas »

Le Roi remercie les équipes de secours 
espagnols et britanniques

Dès le lendemain du séisme, qui a 
frappé plusieurs provinces touris-
tiques, principalement Marrakech et 
Taroudant, l’ONMT a sonné la mobi-

lisation. Objectif : Rassurer sur la situation du 
Maroc pour éviter l’avalanche des annulations 
envisageables en pareille catastrophe. Dans ce 
sens, les responsables de l’office, qui se sont réu-
nis avec les représentants des professionnels du 
secteur, ont pris contact avec leurs partenaires 

étrangers des foyers émetteurs, tour-opérateurs, 
transporteurs aériens  ou associations nationales 
du voyage, pour qu’ils tranquillisent les touristes 
tentés d’annuler leurs séjours au Maroc.
Les opérateurs du secteur, à travers  le président 
de la Fédération nationale du tourisme, les  diri-
geants des Conseils régionaux du tourisme, se 
sont mobilisés à leur tour pour passer un mes-
sage rassurant sur la destination Maroc via une 
vidéo largement diffusée sur les réseaux sociaux.  
Il ressort de la tonalité globale des communi-
cations que le Maroc a été touché mais il reste 
debout et que le meilleur moyen de l’aider est de 
continuer à  visiter ses belles régions  comme au-
paravant.  C’est la décision , très attendue par les 
autorités marocaines, prise la Banque mondiale 
et le FMI  qui  ont confirmé, lundi 18 septembre, 
le maintien de l’édition 2023 des Assemblées 
Annuelles des deux institutions internationales, 
prévues du 09 au 15 octobre 2023 à Marrakech.

Séisme

L'ONMT se 
mobilise

Les centres de transfusion sanguine ont fait le plein

Le puissant  séisme qui a frappé le Maroc a eu 
comme conséquence de reconstituer le stock na-
tional de sang dans des proportions considérables. 
Les centres régionaux de transfusion sanguine 

ont connu  en effet une affluence record  dès  le lende-

main de la catastrophe, les donneurs de sang, Marocains 
et étrangers,  ayant été nombreux à répondre à l’appel 
lancé pour venir en aide aux blessés du tremblement 
de terre.  La collecte enregistrée sur  les deux jours  ( 
samedi et dimanche) qui ont suivi le drame dépasse celle 
obtenu sur une période de trois mois,  selon  la directrice 
du Centre régional de transfusion sanguine Casablanca-
Settat  Amal Darid, qui a ajouté que le soufflet de cet 
exceptionnel élan de solidarité ne doit pas retomber pour 
assurer en permanence l’autosuffisance en sang dont ont 
besoin constamment  les malades et autres blessés. 
Or, les réserves nationales de sang ont de tout temps 
flirté avec le seuil de sécurité recommandé par l’Organi-
sation mondiale de la santé ( OMS), fixé à  sept jours de 
consommation minimum. Le niveau du  stock est redes-
cendu à 2 ou 3 jours comme ce fut le cas en décembre 
2022, ce qui a poussé les responsables des Centres de 
transfusion sanguine de tirer la sonnette d’alarme. Pour 
une fois, ces derniers  affichent le sourire, assurés de 
travailler pour les semaines à venir dans un climat sang 
pour sang serein.

Le Maroc sang pour sang solidaire …

Adel El Fakir directeur général de l'ONMT.

La mobilisation citoyenne a permis de bien renouveler 
les réserves de sang.
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Côté BASSE-COUR

S.M le  roi Mohammed VI a présidé, 
mercredi 20 septembre au Palais royal 
de Rabat, une séance de travail consa-
crée au programme de reconstruction 

et de mise à niveau globales des régions touchées  
par le séisme. C’est  la troisième réunion  du genre  
convoquée par le souverain qui s’inscrit dans le 
prolongement des hautes directives royales  lors 
des réunions du 9 et du 14 septembre, qui ont 
permis de jeter les bases d’un programme de res-
tructuration des localités rurales sinistrées.
D’un budget prévisionnel global estimé à 120 mil-
liards de dirhams, sur une période de cinq ans, la 
première version du programme intégré et multi-
sectoriel présenté devant le Souverain couvre les 
six provinces et préfecture affectées par le trem-
blement de terre (Marrakech, Al Haouz, Tarou-
dant, Chichaoua, Azilal et Ouarzazate), ciblant une 
population de 4,2 millions d’habitants.
Relogement des populations  sinistrées,  reconstruc-
tion des logements et la réhabilitation des infrastruc-
tures; désenclavement et mise à niveau des terri-
toires ruraux touchés; accélération de la résorption 
des déficits sociaux, notamment dans les zones mon-
tagneuses touchées par cette catastrophe naturelle et 
promotion de de l’activité économique et de l’emploi 
ainsi que la valorisation des initiatives locales, tels 
sont les grands axes de cette feuille de route ambi-
tieuse. La réunion  de travail présidée jeudi 14 sep-
tembre au Palais Royal de Rabat a été justement 
consacrée aux moyens à mobiliser pour la mise en 
route du programme de relogement des sinistrés du 
séisme.
Cette réunion, à laquelle ont pris part entre autres le 
chef du gouvernement Aziz Akhannouch, le conseiller 
du Roi Fouad Ali El Himma, le ministre de l’Intérieur 
Abdelouafi Laftit, s’inscrit  dans le prolongement des 
orientations royales données  lors de la séance de tra-
vail présidée par le souverain au lendemain de cette 
tragédie nationale.
Élaborée par la commission interministérielle créée 
sur hautes instructions royales, la première version 
du programme de relogement présentée au Roi  fait 
état d'environ 50 000 maisons totalement ou partiel-
lement effondrées, dans les cinq provinces affectées 
par le séisme. Le souverain  a insisté  au cours de 
cette réunion de travail  sur la nécessité de mener 

le chantier de la reconstruction selon un cahier des 
charges et sous contrôle technique et architectural, 
en harmonie avec le patrimoine de la région et dans 
le respect  de ses caractéristiques architecturales.
Outre une  aide d'urgence de 30 000 DH accordée  
aux ménages sinistrés, le dispositif comprend  des 
actions de reconstruction immédiate, devant être  
mises en œuvre après les opérations d'expertise pré-
liminaire et les travaux de préparation et de stabili-
sation du sol. A cet effet, une subvention  directe de 
140 000 DH a été annoncée  pour les propriétaires  
des maisons complètement détruites  et de 80 000 
DH pour la réhabilitation des logements partielle-
ment effondrés.
A Talat N’Yacoub par exemple , commune proche 
de l’épicentre du séisme, les dégâts sont très impor-
tants. Tout est à terre.  Les masures traditionnelles 
et le souk ont été rasés. Dans ce décor apocalyp-
tique, les morts se comptent par centaines. Les bles-
sés aussi. Même les bâtiments modernes comme le  
dispensaire, la poste, les écoles et les succursales 
de certaines banques n’ont pas résisté au choc du 
séisme. Nombre d’habitants,  qui possédaient des 
commerces prospères ( cafés, lieux de restauration, 
épiceries,  flottille de véhicules ,…) se sont appau-
vris en quelques secondes.  Ceux-là-et ils sont légion- 
doivent redémarrer à zéro et pour cela ils ont besoin 
d’un soutien plus conséquent surtout que l’assurance 
dans ces localités rurales et pauvres à l’image de Ta-
lat N’Yacoub, l’assurance est méconnue. Aux ruines 
s'ajoute la ruine. 

Le souverain prend le dossier 
à bras-le-corps

A tout seigneur tout honneur ! C’est S.M le roi 
Mohammed VI qui ouvre le bal des donations  
au fonds spécial  pour la gestion des effets du 
séisme d’El Haouz. Sur sa demande en qualité 
d’actionnaire de référence de Al Mada, la hol-
ding accorde une contribution financière de 1 
milliard de DH. Pour sa part, le groupe OCP, 
qui a mobilisé ses équipes et sa logistique lors 
des opérations de secours et fait construire une 
aire de jeu pour les enfants rescapés de Amz-
miz, a participé à cet élan de solidarité natio-

nale sans précédent avec la même somme. Bank 
Al Maghrib et l’agence nationale de la conser-
vation foncière, du cadastre et de la cartogra-
phie (ANCFCC)    ont  annoncé chacun un mon-
tant identique. D’autres  institutions comme les 
banques se sont inscrites, via le GPBM,  dans 
cette campagne de soutien  avec 850 millions 
de DH  alors que l’AMCC  a contribué à hau-
teur de 10 millions de DH  contre 20 millions 
de DH  pour Douja Promotion ( Addoha) et 30 
millions de DH  pour Alliances.   Originaire de 
Marrakech, Moulahom Hafid dit avoir soustrait 
la coquette somme de 20 millions de DH de sa 
fortune personnelle. Plusieurs autres entités,  
administrations publiques, collectivités territo-
riales,  associations professionnelles et fédéra-
tions sportives , ont signé des chèques substan-
tiels en faveur des sinistrés du tremblement  de 
terre. La dynamique de générosité  continue, 
appuyée  par de gros contributeurs parmi les 
personnes physiques et morales qui tiennent à 
rester discrètes. L’argent  de la reconstruction ré-
colté par ce Fonds, alimenté aussi  par  la géné-
rosité de simples citoyens marocains du Maroc 
et de l’étranger,  la participation facultative des 
fonctionnaires, la contribution obligatoire des 
ministres ainsi que des donations venues de 
l’étranger,  est bien parti   pour dépasser les 10 
milliards de DH.

Séisme
Les donations 
affluent  de 
partout…

Chantier de la reconstruction post-séisme d'El Haouz

Un suivi royal rigoureux et permanent…
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La relation Maroc-France de plus en plus tendue

Une visite du président 
français Emmanuel Ma-
cron au Maroc n'est « pas 
à l'ordre du jour et n’est 

pas programmée » , a affirmé same-
di 16 septembre  une source gou-
vernementale officielle marocaine  
Cette déclaration faite à la MAP  est 
un démenti  cinglant
au propos de la ministre française  
de l’Europe et des Affaires étran-
gères Catherine Colonna livré lors    
 d'un entretien avec la chaîne d'in-
formations française LCI, sur une 
supposée invitation de S.M le Roi 
Mohammed VI adressée à Emma-
nuel Macron  pour effectuer une 
visite au Maroc.    «Le roi du Maroc 
a refait son invitation au président 
de la République il y a peu, cet été 
lorsqu'ils s'étaient parlé», a-t-elle 
affirmé. «Le président est invité, il 
nous reste à trouver des dates qui 
n'ont pas encore été trouvées». 
Dans le même dépêche de la MAP,  
la source gouvernementale maro-
caine s’est dite  surprise que «Ma-

dame Colonna  ait pris cette initia-
tive unilatérale et se soit donnée la 
liberté de faire une annonce non 
concertée concernant une échéance 

bilatérale importante ».  Ce démenti 
est intervenu dans un contexte de 
tension politique entre Rabat et Pa-
ris, exacerbé par  la polémique poli-

tico-médiatique  née de la décision 
des autorités marocaines de ne pas 
répondre favorablement  à l’offre 
humanitaire de la France après le 
séisme violent qui a endeuillé le 
Maroc le 8 septembre. 
C’est la deuxième fois en mois d’un 
an que  les autorités marocaines 
régissent instantanément pour 
recadrer la relation avec la France 
de Macron en signifiant qu’elle 
n’est pas au beau fixe.  Pendant la 
conférence de presse qui a suivi 
son discours consacré aux relations 
entre la France et l'Afrique, le 27 
février 2023, Emmanuel Macron 
avait qualifié d'«amicales» ses rela-
tions personnelles avec   S.M le 
roi Mohamed VI. Le locataire de 
l’Élysée  répondait à un journaliste 
qui s’interrogeait  sur le froid diplo-
matique  entre les deux pays. «Ma 
volonté est d'avancer avec le Maroc, 
sa majesté le roi le sait, nous avons 
plusieurs discussions, les relations 
personnelles sont amicales, elles le 
demeureront», avait-il soutenu.

Réaction immédiate de Rabat. «Les 
relations ne sont ni amicales ni 
bonnes, pas plus entre les deux gou-
vernements qu'entre le Palais royal 
et l'Élysée », a affirmé une source 
gouvernementale marocaine, citée 
par le magazine Jeune Afrique.
C'est au tour de la cheffe de la diplo-
matie de M. Macron de se faire rap-
peler à l'ordre. Mais quelle lecture  
donner à sa sortie ?  Impair diplo-
matique, forcing politique ou ballon 
d’essai ? Ce qui est certain c’est que 
Catherine Colonna est réputée ex-
périmentée pour avoir été  ancienne 
ministre et porte-parole du défunt 
président  Jacques Chirac. Ce fut  
un vrai ami et connaisseur du Ma-
roc,  qui contribua de par sa stature 
respectable   à façonner  la politique 
africaine et arabe de la France qui 
part désormais  en quenouille. Bien 
des   personnalités des deux côtés, à 
commencer certainement par Mme 
Colonna elle-même ,  doivent mesu-
rer aujourd’hui  l’ampleur du  vide 
que sa disparition a laissé…

Catherine Colonna remise à sa place

Catherine Colonna, ministre française de l’Europe 
et des Affaires étrangères.
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AMINE AMERHOUN

S.M Le roi Mohammed 
VI a répété le mot «sé-
rieux» exactement à 
quatorze reprises dans 
le dernier discours du 

Trône. Et on ne le comprend que 
trop bien si on se penche sur une 
quantité incroyable de dossiers 
d’incurie en cours, dont on peut 
citer celui du complexe sportif Mo-
hammed V, ex- « Marcel Cerdan», 
« Stade d’honneur », ou tout sim-
plement «Donor ». Trop de détails, 
de complexité, de silences, de lan-
gues de bois (en bois massif), et 
d'autres langues tout simplement 
fourchues. Le sort des candida-
tures du Maroc pour la CAN 2025 
et la Coupe du monde 2030 est en 
jeu.
En effet, il ne se passe quasiment 
pas une semaine sans qu'on en 
entende et voit des vertes et des 
pas mûres concernant Donor. En 
faire le tour serait une tâche ardue 
et, d'ailleurs, inutile. Chaque scan-
dale, chaque fait inadmissible, mé-
riterait d'être la goutte qui aurait 
dû faire déborder ce vase, un vase 
débordant depuis des lustres. Pour 
parler de choses récentes, on peut 
évoquer la fameuse billetterie en 
ligne du stade, source intarissable 
de critiques, on peut citer les fis-
sures et autres vibrations dans la 
zone 6 du complexe, qui ont poussé 
le Conseil de la ville à fermer tem-
porairement cette zone aux sup-
porters, ou alors le scandale ayant 
entaché  l’organisation des matchs 
des quarts de finale de la Ligue des 
champions la saison dernière op-
posant le WAC au CR Belouizdad 
et le RCA à Al Ahly (lors duquel, 
ou peu avant, une jeune suppor-
trice du Raja de Casablanca, âgée 
de 29 ans, est tragiquement décé-
dée aux abords du stade), on peut 
également parler des fermetures et 
réouvertures fréquentes du com-
plexe, etc…Scandales et fiascos se 
suivent, tantôt en se ressemblant 
et tantôt en n’ayant rien à voir les 

uns avec les autres. Mais prenons 
l’exemple tout récent d’une plainte 
déposée par une partie civile, une 
plainte qui pourrait bien avoir des 
chances d’aboutir (dans le meil-
leur des mondes, aurait martelé le 
précepteur de Candide).
« A l’origine » de cette action  (on 
comprendra plus tard l’utilité de 
l’usage des guillemets), une asso-
ciation. En l’occurrence, l’Associa-
tion Marocaine de Protection des 
Deniers Publics, très active sur le 
front de la maltraitance de l’argent 
du contribuable.   
Cette dernière, sans paresse, et à 
peu près six mois plus tard (sans 
doute le temps de voir si quelque 
chose sera fait sans son interven-
tion. Mais non, rien !), s’est saisie 
d’un rapport de la Cour régionale 
des Comptes, datant de février 
de cette année et faisant état  de 
lourds d’anomalies financières 
entourant les travaux d’aménage-
ment du complexe sportif Moham-
med V ; des travaux qui ont coûté 
la bagatelle de 220 millions de DH 
en passant. Et oui ! L’association 
n’a rien fait d’autre que prendre un 
rapport déjà existant depuis des 
mois et le porter aux juridictions 
compétentes pour qu’une enquête 
soit lancée et, potentiellement, 
également des poursuites judi-
ciaires, en cas de confirmation par 
des preuves irréfutables des soup-
çons de la Cour des comptes. D’où 
l’utilisation des guillemets: elle n’a 
fait que ça, l’assoc’… Elle n’a fait 
qu’enclencher ce qui aurait pu ou 
dû s’enclencher tout seul, tout de 
suite après la publication du rap-
port de la Cour des Comptes. 
Ce qui fait quand même se poser 
pas mal de questions (que nous 
tairons en l’attente de voir si les 
tribunaux seront, oui ou non, 
saisis –chose que nous serions 
presque tentés d’espérer devant 
ce « f…tage de gueule » que vous 
découvrirez plus en avant dans cet 
article). En avril dernier, la Cour 
des comptes a adressé une corres-
pondance à la commune urbaine 
de Casablanca lui demandant des 
explications au sujet des travaux 

effectués dans l’enceinte sportive, 
et ce, trois années après leur fin. 
Les magistrats de la juridiction 
avaient en ligne de mire l’insalu-
brité des installations sportives 
du sous-sol ainsi que les appels 
d’offres des travaux effectués, es-
comptant alors une vérification : 
ces derniers appels d’offres étaient-
ils en conformité avec le règlement 
en vigueur ou bien étaient-ils en-
tachés d’irrégularités ? Et quelle 
question ! Le simple fait de la po-
ser en dit long. Et n’a pas servi à 
grand-chose, selon toute vraisem-
blance. Puisque… plus rien ! De 
cette affaire on n’a plus entendu 
parler. Jusqu’à ce que l’association 
de Protection des Deniers publics 
s’en mêle, par ailleurs en respec-
tant scrupuleusement les formes : 
la fameuse plainte !
L’initiateur de cette plainte, Maître 
Mohamed Machkour, avocat et 
président de l’antenne Casablan-
caise de l’association précitée, 
nous explique son modus operandi 
que nous nous permettons de ré-
sumer : « Le 23 juin dernier, nous 
avons déposé une plainte, contre 
X, en tant que bureau régional de 
l’association, pour des soupçons 

de dilapidation, de détournement 
de fonds publics, et de corrup-
tion. Notre plainte se base sur un 
rapport de la Cour régionale des 
Comptes de la région Casablan-
ca-Settat, datant de février der-
nier. Ces soupçons concernent des 
sommes importantes qui ont été 
allouées à des sociétés de dévelop-
pement local, à Savoir Casa Amé-
nagement, Casa Events et Casa 
patrimoine ». 
Pour être un peu plus précis, la So-
ciété Casa Aménagement (qui était 
chargée de… l’aménagement) au-
rait enfreint les termes de l’accord 
relatif à l’aménagement du com-
plexe en utilisant des fonds publics 
(262.281.173,41 DH) sans l’auto-
risation préalable des instances 
financières concernées. Ici, il faut 
souligner par exemple que, selon 
le rapport de la Cour des comptes, 
Casa Aménagement aurait dépensé 
un peu plus de 95 millions de DH 
dans des travaux non inclus dans 
l’accord conclu avec la commune. 
Ce qui en fait, si cela est avéré, un 
détournement de fonds. En paral-
lèle, autre exemple, l’association 
aborde les réparations successives 
de la pelouse dont les coûts, entre 

Les tribulations du stade Mohammed V devant la justice 

 Le jeu trouble des acteurs...
Gestion et mise à niveau du Stade d’honneur, voilà une affaire qui a bien besoin d'atterrir de toute ur-
gence dans un tribunal impartial et, pour le moins, très curieux et méticuleux. Impossible d’obtenir la 

vérité autrement. Ce qui arrive, ce qui est déjà arrivé, est... grave !

Le stade de toutes les polémiques...
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2017 et 2019, sont exorbitants : 
un peu moins de 12 millions de 
DH (11.837.302,00DH, excusez 
du peu !).
Ce qui en fait, selon l’association, 
de la dilapidation de fonds pu-
blics. Aux dernières nouvelles, les 
éléments de la BNPJ ont entendu 
Maître Machkour au sujet des irré-
gularités indiquées dans la plainte 
déposée par l’association. Et l’au-
dition de plusieurs responsables 
(dont les directeurs des sociétés de 
développement local concernées) 
est prévue.

La parole aux « accusés 
potentiels »

Il faut à présent demander leurs 
versions des faits aux personnes 
pointés du doigt. Quand nous l’ap-
pelons, Ahmed Taoufik Naciri, le 
DG de Casa Patrimoine, s’offusque 
que le nom de la société qu’il di-
rige soit terni par cette plainte. Ce 
dernier s’exclame : « Ce président 
(NDLR : de l’Association Maro-
caine de Protection des Deniers 
publics) ne comprend absolument 
rien à ce dossier. Notre SDL n’est 
en rien concernée. 
Casa Aménagement a été chargée 
de la restauration du complexe 
Mohammed V, complexe qui est 
géré par Casa Events, c’est tout ce 
qu’il faut savoir. Casa Patrimoine, 
pour sa part, n’était chargée que du 
musée, une partie du complexe». 
Directeur de Casa Aménagement, 
Driss Moulay Rachid a pour sa part 
préféré tout bonnement botter en 
touche en refusant  de répondre 
à nos questions (des questions 
concernant les travaux réalisés 
et la plainte déposée à ce sujet ): 
«Pour moi, le dossier est clos, et 
je ne donnerai aucune déclaration 
sur ce sujet. Le projet n’est plus 
entre mes mains. La passation s’est 
faite en 2019 ». Etrange réponse 
tout de même. Y a-t-il donc pres-
cription ? Ben non…
Même attitude du côté du direc-
teur de Casa Events, Mohamed 
Jouahri, qui dit ne pas avoir « 
d’avis à donner », que ce soit au 
sujet de cette plainte, ou au sujet 
de la rupture du contrat liant Casa 
Events à la commune, ainsi que 
certaines dispositions du nouveau 
contrat avec le nouveau presta-
taire, la Sonarges (notamment le 
fait que Casa Events percevait 15% 
des recettes du complexe alors que 
le nouvel entrant n’en percevra que 
10. C’est quand même fou ! Est-
ce Casa Events qui percevait plus 
qu’il ne faut ou c’est le nouveau 
venu qui a mal négocié son affaire 

: un tiers de moins ? Curieux tout 
de même pour certains. Mais oui, 
c’est –presque- bel et bien terminé. 
Casa Events, c’est presque de l’his-
toire ancienne. Enfin…

La Sonarges entre en 
scène !

Le jeudi 27 juillet, lors d’une ses-
sion extraordinaire, le Conseil de 
la ville de Casablanca approuve à 
l’unanimité un projet de conven-
tion pour la réhabilitation, l’exploi-
tation, la gestion et l’entretien du 
complexe sportif par la Sonarges 
(Société nationale de réalisation et 
de gestion des équipements spor-
tifs). Une convention signée par 
le ministère de l’Éducation natio-
nale, du Préscolaire et du Sport, 
le Conseil de la ville, la préfecture 
d’arrondissements de Casablanca-
Anfa et par, bien évidemment, la 
Sonarges, confie à cette entité la 
gestion du complexe Mohammed 
V et ses équipements pour une 
durée de 10 ans (après cinq ans, 
cet accord sera soumis à examen 
et évaluation). 
Cette convention prévoit égale-
ment la mobilisation d’une enve-
loppe budgétaire de 250 millions 
de DH destinée à financer le pro-
gramme de réhabilitation du com-
plexe sportif conformément aux 
normes exigées pour l’organisation 
de la Coupe d’Afrique des nations 
de football qui aura lieu en 2025 
(la Confédération africaine de 
football (CAF) avait annoncé que 
le pays organisateur de la Coupe 
d’Afrique des nations 2025 sera 
dévoilé « avant septembre »…). 
La Sonarges se verra également 
attribuer la gestion et la vente des 
billets des matchs qui se tiendront 
dans le stade, en contrepartie donc 
d’une commission de 10% sur les 
recettes ou d’une somme mini-
mal de 48.000 DH (à débourser 
par les équipes organisatrices des 
matchs), en cas d’absence ou d’in-
suffisance des rentrées d’argent. 
La Sonarges se chargera aussi de 
la vente des billets des autres évé-
nements à caractère culturel et 
sportif qui se organises dans l’en-
ceinte du complexe pour 15% des 
recettes générées, et un minimum 
de 40.000 DH  en cas d’absence 
de revenus. Et, pour finir, dans le 
cas où l’exploitation du Complexe 
sportif permettrait de générer des 
revenus supérieurs aux frais de 
gestion et d’entretien de ses ins-
tallations, les bénéfices nets seront 
annuellement et à parts égales ré-
partis entre le Conseil de la ville et 
la Sonarges. Voilà ! C’est le deal.

Un cours de langue de 
bois ?

Avec cela en tête, nous avons bien 
entendu tout plein de questions 
à poser aux gens de la mairie de 
Casablanca. Après plusieurs jours 
et d’innombrables tentatives pour 
joindre soit la maire Nabila Rmili, 
soit Abdellatif Naciri, le vice-pré-
sident du conseil délégué aux af-
faires culturelles et sportives, soit 
Abdessadek Morchid, le secrétaire 
du Conseil (tous trois du RNI), 
nous finissons par avoir Abdella-
tif Naciri à la suite d’un coup de 
gueule qui nous a échappé (l’hu-
main est bien faible). Ce dernier 
nous explique que la mise à niveau 
et la réhabilitation du complexe 
sportif Mohammed V sont partie 
intégrante de la mise à niveau glo-
bale, décidée par l’Etat marocain, 
pour l’accueil de la Coupe d’Afrique 
2025 et la Coupe du monde 2030, 
suite aux candidatures du Maroc. 
Toujours selon ce responsable : 
« L’Etat a réalisé une convention 
cadre, via le ministère de l’Écono-
mie et des Finances, le ministère de 
l'Education nationale, du Présco-
laire et des Sports et la Fédération 
royale marocaine de football, pour 
confier divers chantiers et respon-
sabilités à la Sonarges et à l’ANEP, 
l'Agence nationale des Equipe-
ments Publics (NDLR : chargée 
de l’extension du Grand stade de 
Tanger). La Sonarges a reçu la mis-
sion de mener les travaux de mise 
à niveau des infrastructures foot-
ballistiques nationales concernées, 
dont le complexe sportif Moham-
med V. Ces complexes ont été ins-
pectés par des comités techniques 
de la CAF, qui ont émis plusieurs 
observations qui devront être pris 
en compte par la Sonarges. La 
réalisation des recommandations 
doit avoir lieu au plus tard en jan-
vier 2025 ». Donc l’accord pour 
l’organisation de la CAN précède 
la mise à niveau du complexe 
Mohammed V ? On va « nous » 
croire sur parole, après toute cette 
histoire de plainte et de Cour des 
comptes qui précède ?! Mais là où 
ça devient vraiment intéressant, 
c’est lorsque M. Naciri déclare : « 
En ce qui nous concerne, c'est-à-
dire le complexe Mohammed V, 
il faut savoir que c’est le seul qui 
relève d’une commune, et donc 
nous avions notre mot à dire. Sans 
y être obligés, nous avons décidé 
de suivre le courant national, et 
donc que le complexe soit soumis 
au même traitement que les autres 
complexes concernés. Ce qui a 

bien sûr nécessité de rompre les 
accords de délégation avec Casa 
Events et la signature d’un nouvel 
accord avec la sonarges pour que 
cette dernière puisse s’occuper de 
la réhabilitation et de la mise à 
niveau du complexe ». Minute ! 
Vous êtes en train de dire que c’est 
la seule raison qui a poussé la mai-
rie à rompre son contrat avec Casa 
Events ? Pourquoi les protéger ?! 
Et… magnifique sophisme, n’est-ce 
pas ?!
Et il ne s’arrête pas là ! Quand on 
lui demande des explications pour 
les 10% Sonarges contre 15% 
Casa Events, il affirme : « Il n’y a 
pas de 15% de recettes de billet-
terie pour Casa Events ou de 10% 
pour la Sonarges. Ces 15 et 10% 
sont des déductions fiscales que les 
entreprises gestionnaires font pour 
nous. Les clubs du WAC et du RCA 
insistaient pour que nous baissions 
ces déductions, chose que nous 
avons faite ». Monsieur, les déduc-
tions fiscales pour le compte de la 
commune sont un autre sujet, bien 
différent, que nous n’abordons pas 
ici. Quant au pourcentage des re-
cettes de billetterie des matchs, il 
est acté, également, noir sur blanc. 
Alors soit vous l’occultez, soit vous 
n’êtes pas au courant !
Et le meilleur pour la fin ! A la ques-
tion : que répondez-vous aux gens 
qui demandent la délocalisation 
du Complexe en raison des pro-
blèmes sécuritaires qu’il pose  et 
des nuisances qu’il génère pour les 
riverains  et pour ceux qui doivent 
s’y rendre (Le stade se trouve au 
cœur de Casablanca, dans le quar-
tier Mâarif), M. Naciri donne une 
réponse à couper le souffle : « L’un 
des avantages est que le processus 
de réhabilitation que connaîtra le 
complexe inclura des aménage-
ments internes pour qu’il puisse 
s’ouvrir à son environnement. Il y 
aura de nouvelles installations et 
le complexe deviendra également 
un espace pour les commerces et 
services. Ainsi il fournira tout au 
long de la semaine divers services 
à la population environnante ou de 
passage ». Mais quel rapport, M. 
Naciri ? Quel rapport ?! Les gens 
agacés et effrayés lors des matchs, 
par les supporters bruyants, voire 
dangereux, se diront ils : « Ce n’est 
pas grave. Le gentil stade est cool 
tout au long de la semaine, on peut 
bien lui pardonner ça ! » Bref, no 
comment ! Et chapeau bas simul-
tanément ! Il faut oser penser à des 
choses comme ça. w
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Le Roi Mohammed VI 
a demandé, jeudi 14 
septembre, à ce que 
les enfants devenus 
orphelins suite au 
séisme d’Al Haouz 
soient recensés et que 
leur soit accordé le 
statut de pupille de la 
nation. Mais en quoi 
consiste-t-il et quels 
avantages offre-t-il à ses 
bénéficiaires ?

AMINE AMERHOUN

Le  Dahir n° 1-99-191 portant promulga-
tion de la loi n° 33-97 relative aux pupilles 
de la Nation  stipule que  « les enfants 
auxquels a été reconnue la qualité de pu-
pille de la Nation ont droit à la protection 
morale et à l’aide matérielle prévue par 
la présente loi jusqu’à leur majorité ou la 
cessation de leurs études. Ils ont droit aux 
services que peut leur rendre la Fondation 
Hassan II pour les œuvres sociales des an-
ciens militaires et anciens combattants ». 
Ce statut particulier est accordé par une 
commission dont   le  secrétariat est la Fon-
dation Hassan II pour les œuvres sociales 
des anciens militaires et anciens combat-
tants (Osamac) . C’est donc l’interlocuteur 
parfait pour comprendre ce qu’il en est, 
réellement. Voulant en savoir plus, natu-
rellement, nous avons essayé de joindre le 
chef de la direction de la Fondation pour 
qu’il nous parle de  ce que peuvent espérer 
dans les faits les orphelins, quels services 
peut leur rendre la Fondation, et quels ser-
vices elle a précédemment rendus et rend 
encore aux pupilles de la nation du séisme 
d’Al Hoceïma,en 2004. ( car le statut de 
pupille de la nation n’est plus réservé seule-
ment aux enfants de militaires depuis que 
le souverain décida  d’élargir ce statut  aux 
141 orphelins du séisme d’Al Hoceima). 
Et, surtout, nous voulions savoir ce qu’ils 
sont devenus, quasiment 20 ans après. On 
se fait quand même du souci, vous com-
prenez ! Tout en ayant beaucoup d’espoir. 
Par exemple, les pupilles de la nation du 
séisme d’Al Haouz vont-ils bénéficier eux 
aussi  des clubs estivaux et résidences des 
FAR ? Ce serait cool…. Car en  vertu de la 
loi, « les pupilles de la Nation sont admis 
gratuitement aux soins médicaux, chirur-

gicaux et à l’hospitalisation dans les forma-
tions hospitalières civiles et militaires de 
l’Etat ». Alors pourquoi pas tout le reste ? 
(Le social des militaires, ça en jette !). Il 
faut que nous en ayons le cœur net. Mais 
aucune réponse ne nous est parvenue du 
côté des responsables de la Fondation Has-
san II pour les   OSAMAC. Le sujet est-il 
à ce point sensible ou secret-défense pour 
être couvert par l’obligation de réserve ?  
 
Les orphelins du séisme d'Al Hoceima et 
d’El Haouz  aujourd’hui ne sont ni des 
militaires ni des enfants de militaires, et 
leurs parents n’étaient sur aucune mission 
militaire ou de maintien de la paix pour 
la nation. Une communication des institu-
tions concernées directement par ce dos-
sier aurait été extrêmement  utile dans la 
période  délicate traversée par la nation.
Le sort d’orphelins, qui ont vécu et vivent 
encore l’enfer (la perte d’un ou de deux 
parents, dans ces circonstances apocalyp-
tiques…), à cause d’un drame national qui 
a créé une solidarité inimaginable entre 
tous les Marocains, autour de leur roi, une 
grandiose solidarité qui n’est pas prête de 
s’estomper, est un sujet primordial qui re-
garde l’opinion publique nationale.  
Sur un autre registre, selon le même dahir, 
lorsque les pupilles de la Nation, comme 
c’est le cas des orphelins du séisme du 8 
septembre,  ne disposent pas de ressources 
permettant de faire face à leurs besoins ou 
lorsque les personnes ayant légalement 
l’obligation de leur entretien ne sont pas 
en mesure d’y subvenir, l’État prend en 
charge, en tout ou en partie suivant les cas, 
les frais d’entretien, de santé, d’apprentis-
sage et d’études nécessaires à leur déve-
loppement normal. En outre, entre autres 
avantages, « les pupilles de la Nation béné-
ficient, dans les conditions qui seront fixées 
par voie réglementaire, d’une priorité pour 
l’accès aux emplois publics au sein des ad-
ministrations de l’Etat, des établissements 
publics et des collectivités publiques ainsi 
qu’aux concours d’accès aux facultés et aux 
grandes écoles nationales ».

Chance
Les orphelins doivent être âgés de moins 
de vingt ans au décès, à l’incapacité ou à la 
disparition de leur père ou de leur soutien 
principal mais ils peuvent toutefois bénéfi-
cier de cette qualité au-delà de cet âge s’ils 
poursuivent leurs études ou s’ils sont inca-
pables de travailler par suite d’infirmité. 
Les textes de lois dévoilent une ribambelle 
d’autres avantages et de détails, dont on 
peut citer une allocation annuelle stable 
(de 9.000 DH, selon le décret numéro 
2-01-94, datant de juin 2001).
Les orphelins en bas âge   sont trop fragiles 
pour ne pas les protéger. Exposés à toutes 
sortes de dangers, le vol, le viol mais aussi 
le trafic d’enfants.  Les drames comme les 
inondations, le tremblement de terre ou les 

conflits en font les proies faciles de réseaux 
criminels.  Sur les réseaux sociaux,  la mo-
bilisation bat  son plein pour tenter d’aider 
ou de faire adopter ces gosses livrés à eux-
mêmes. Mais parfois ces bonnes intentions 
cachent  des projets malveillants. 
C’est pour cela qu’il faut faire appel aux or-
ganismes de protection de l’enfance recon-
nus sérieux et qui ont pignon sur rue. C’est 
le cas de l’association Bab Rayan  dont le 
fondateur Abdelmoula Ratibe nous éclaire  
un tout petit peu  sur la question, compte 
tenu des autres possibilités offertes, les 
enfants pouvant par exemple être recueil-
lis par d’autres membres de la famille ou, 
s’ils ont encore l’un de leur parent en vie, 
vivre avec lui ; nous parlerons ici de ceux 
qui n’ont plus personne ou nulle part où 
vivre… : « Nous avons reçu un coup de 
fil de la ministre Aawatif Hayar (NDLR : 
ministre de la Solidarité, de l'Insertion So-
ciale et de la Famille) et elle nous a expli-
qué ce qu’ils font. On nous a proposé de 
recueillir certains enfants. Chose que nous 
ferons, bien entendu. Nous sommes en 
train de tout préparer. Nous envisageons 
d’en recueillir dans les vingt ». Et que font-
ils, dans ce ministère, Monsieur Ratibe ? 
Car quand nous avons contacté Mme la mi-
nistre , elle nous a clairement  indiqué que 
« les pupilles de la nation (NDLR : deve-
nus orphelins à cause du séisme) relèvent 
du ministère de l’Intérieur ». Réponse de 
M. Ratibe : « Actuellement le ministère 
travaille sur le recensement. Et c’est très 
important et il faut le faire très rapide-
ment, car c’est très dangereux de laisser 
les enfants livrés à eux-mêmes. Ils peuvent 
même être kidnappés. Dans ces cas-là, le 

recensement doit s’effectuer dans les plus 
brefs délais. Après le recensement, ils vont 
les répartir dans les orphelinats et les asso-
ciations spécialisées ». Soulignons dans ce 
volet-là que le ministère de la Solidarité, 
alors qu’il effectuait le recensement des 
orphelins, a, selon Al Ahdath Al Maghribia 
de ce lundi 18 septembre, provoqué la « 
colère » des responsables du ministère de 
l’Intérieur en lançant ladite opération de 
recensement des veuves et des orphelins 
victimes du séisme d’Al Haouz. Ce dénom-
brement aurait été jugé « inapproprié », « 
prématuré » et « devançant » le travail du 
ministère de l’Intérieur. Cela explique peut-
être la réponse laconique et amère que 
nous a faite Madame la ministre, ce même 
lundi 18 septembre…
Qu’offre donc l’association Bab Rayan aux 
enfants qu’elle recueille ? « Notre orpheli-
nat est mixte, déclare M. Ratibe, et nous 
recueillons des enfants à partir de l’âge de 
trois ans. Nous avons une école de présco-
laire, pour les très jeunes. Puis, à partir de 
l’âge de six ans, les enfants peuvent inté-
grer notre école primaire d’une capacité 
de 260 enfants. Après cela, l’enfant conti-
nue ses études ou il intègre notre centre 
de formation aux métiers de l’hôtellerie. 
Pas moins de 200 enfants y sont formés. 
Puis nous leur trouvons des stages qui 
débouchent la plupart des cas sur une em-
bauche, comme par exemple récemment 
où le Hyatt Regency a offert un emploi à 
certains de nos jeunes après une période 
de stage que nous leur avons obtenue. 
Nous sommes les seuls à faire ça ! A assu-
rer ce suivi Foyer/Ecole/Formation ». Un 
modèle qui fonctionne qui, au vu de ces 

Ces nouveaux enfants 
adoptifs de  la nation …

Séisme d’El Haouz

Protéger les orphelins des dangers qui les guettent et leur assurer une 
enfance sereine…
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Bec et ONGLES

La situation ne me 
fait pas trembler...

Fatima Zahra Ammor, ministre du Tourisme,  de 
l’Artisanat et de l’Économie sociale et solidaire

La ministre du Tourisme,  
de l’Artisanat et de l’Éco-
nomie sociale et solidaire 
Fatima Zahra Ammor 
a donné rendez-vous à  
une équipe du Canard 
dans son bureau orné de 
quelques souvenirs.  

Comment ça se passe pour 
vous après le séisme  et ses 
ravages?

En fait, pas mal même si le séisme 
qui a frappé El Haouz et Taroudant  
est venu sans crier gare  bousculer  
et gâcher  mon week-end de Timi-
tar…

Mais un séisme ça  ne crie pas 
gare…

Il aurait pu quand même  nous 
avertir quelques jours auparavant 
pour qu’on se prépare  au moins à 
se mettre aux abris. Et puis quelle 
idée de frapper la région de Mar-
rakech, le cœur  battant de notre 
tourisme ,  à un moment où ce der-
nier connaît une belle relance   et  
faire trembler  au passage touristes 
étrangers et operateurs… Franche-
ment, le moment a été mal choisi.

La survenue de cette  terrible 
catastrophe ne vous a pas em-
pêché de rejoindre tranquille-
ment  votre suite au Fairmont de 
Taghazout juste après l’annula-
tion des concerts de Timitar …  

Mais qu’est-ce que vous voulez 
que je fasse ? Filer dare-dare au 
milieu de la nuit vers les douars 
détruits pour sortir les victimes 
des décombres au risque d’y lais-

ser ma riche vie ? Dois-je rappeler 
aux esprits étriqués et jaloux  que 
je suis ministre du Tourisme,  de 
l’Artisanat et de l’Économie sociale 
et solidaire et non des catastrophes 
naturelles et des catastrophes tout 
court. J’estime que le Maroc du 
moins touristique  a encore besoin 
de moi  pour  continuer à avoir des 
chiffres  exceptionnels, voire ma-
giques nonobstant la polémique 
qu'ils créent.   

Visiblement, vous n’êtes pas 
du  genre à se faire secouer par 
quoi que ce soit…

Je me vante d’être une dame de fer 
qui résiste devant n’importe quel 
calvaire avec en prime le sens de 
la réplique qui peut provoquer des 
ondes de choc.

D’ailleurs, trois heures après le 
séisme, j’ai réuni les professionnels 
du tourisme pour les consoler en 
les assurant de mon engagement  
que leur activité ne subira aucun 
dommage.

Quel enseignement avez-vous 
tiré de cette tragédie nationale?

Que les Marocains ne sont pas tous 
logés à la même enseigne et que 
la vie n'est pas un grand contrefort 
tranquille. w

Pas vraiment secoués...
Les ministres  face au séisme

Le Maroc n’a enfan-
té  jusque-là et en 
pagaille que  les 
responsables des 

raouts  du blablas dans 
l’ambiance aseptisée des 
hôtels. Dans ce domaine, 
on est bien servis, voire 
gâtés. Champions du 
monde même !  Avec des 
prototypes comme Leila 
Benali la ministre PAM  
de la Transition énergé-
tique et du Développe-
ment durable, la relève est 
assurée en attendant que 
le pays accouche de vrais 
ministres de terrain et 
d'action, avec un ancrage 
territorial,  qui donnent au 
citoyen lambda durement 
éprouvé par une vie de 
plus en plus chère  le sen-
timent qu’ils sont au moins 
proches de ses problèmes.
En excellente ministre qui brasse du vent,  Mme Benali a donc pré-
féré  les  salamalecs et les petits fours de la 3ème édition de la confé-
rence mondiale sur l’hydrogène vert ouverte  mercredi  20 septembre 
à Marrakech au décor apocalyptique de Moulay Brahim (situé à 
quelques encablures de la ville ocre) ou de Talat n’Yacoub avec leurs 
sinistrés paumés et en détresse. Pas même fichue de faire du buzz 
ou de la fausse com en allant à la rencontre des rescapés, histoire de 
faire mine de  partager leur douleur  et engager entre une expression 
de compassion et un geste d'intérêt la conversation avec un vieux 
sans-abri sur les matériaux  de construction utilisés: le fameux pisé 
typique des belles régions du sud,  qui font actuellement débat suite 
au séisme.
La question des procédés de re-construction  n’est-elle pas  au cœur 
du développement durable qui tarde du reste à poindre son nez  dans 
le quotidien des Marocains aussi bien des villes que des campagnes ?
Mais le développement durable  à la sauce Benali est une réalité  res-
plendissante. a sert à meubler des discours fumeux  et à lancer  de-
vant les caméras  de la télé publique, en marge de l’ouverture de la 
grand-messe de l’hydrogène, des choses  irraisonnées et irréalisables  
comme en substance : «  j’invite les grandes et moyennes entreprises  
nationales et internationales à faire des régions sinistrées par le 
séisme un laboratoire pour introduire le concept de développement  
durable dans le chantier de la reconstruction du bâti détruit». En voi-
là une idée lumineuse et dans l’air du temps …des calamités autant 
naturelles que politiques.  Pour avoir osé lancer une telle invitation 
à la vitesse du vent, la Benali doit avoir eu vent de quelque chose de 
transcendant pour le haut-Atlas ravagé qui, lui, possède, au moins du 
relief...

Leila Benali la ministre PAM de la 
Transition énergétique et du 

Développement durable.

bons résultats,  gagnerait à être soutenu et généralisé. Bab Rayan tranche 
avec ces orphelinats publics qui  n’ont pas vraiment bonne presse: certains 
d’entre eux n'ont-ils pas  défrayé la chronique au cours de ces dernières an-
nées avec des scandales de gabegie financière et de mauvais traitements infli-
gés  aux pensionnaires?  
Rien ne ferait plaisir à M. Ratibe que de voir le modèle  Bab Rayan prospérer 
et essaimer un peu partout au Maroc  : « On voudrait que l’État reproduise ce 
qu’on fait car l’Etat, actuellement, ne fait que prendre des enfants de la rue 
et les relâcher à 18 ans. Il ne faut plus faire d’orphelinats comme ça. Il faut 
les accompagner, ces enfants. Ce ne sont pas des enfants comme les autres, 
ce sont des enfants qui ont perdu leurs parents, leurs maisons, tous leurs 
repères. Et, comme nous le disons toujours à Bab Rayan : tout enfant mérite 
une chance ! ». Les orphelins du séisme du 8 septembre qui se comptent par 
milliers auront-ils la leur ?  w
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Le chantier de la recons-
truction des zones 
frappées par le séisme 
d’Al Haouz est désor-
mais ouvert. La réu-

nion présidée par SM Le Roi 
le 14 septembre dernier    en a 
tracé les grandes lignes notam-
ment au niveau du relogement 
des populations concernées. On 
rappellera, qu’il est prévu à cet 
effet, une aide financière directe 
de 140.000 dirhams pour les 
logements totalement effondrés 
et de 80.000 dirhams pour cou-
vrir les travaux de réhabilitation 
des habitations partiellement 
effondrées. Au total, d’après les 
premières estimations, ce sont 
50 000 logements qui seraient 
concernés. Mais auparavant, il 
faudrait procéder, comme cela a 
été précisé par le communiqué 
issu du Cabinet Royal, à des opé-
rations d’expertise et de stabilisa-
tion des terrains.
Toutefois, le relogement n’est 
qu’une partie de la reconstruction 
qui embrasse d’autres aspects ab-
solument nécessaires   pour créer 
un environnement viable et un 
cadre propice à la vie des citoyens 
et à la reprise de l’activité.  C’est 
dire qu’il s’agit d’un chantier tita-
nesque dont personne n’oserait   
pour le moment estimer le coût, 
fut-ce approximatif. Les données 
disponibles à l’heure actuelle de-
meurent encore partielles et im-
précises. Il faudra du temps pour 
évaluer toutes les pertes subies, 
mais surtout évaluer les besoins 

des populations concernées. On 
ne le dira jamais assez, la recons-
truction ne saurait être réduite à 
une reproduction à l’identique du 
passé. C’est une action qui s’ins-
crit dans une dynamique socio-
historique visant à corriger les 
insuffisances du passé et à rattra-
per le temps perdu en matière de 
développement pour une mise à 
niveau systémique de ces régions. 
C’est l’un des enseignements que 
l’on a tiré de toutes les expé-

riences de reconstruction partout 
où elles se sont produites. 
Ces considérations méthodolo-
giques préalables sont carrément 
mises de côté par certains médias 
habitués au « copier- coller » et 
certains commentateurs qui se 
sont autoproclamés des « experts 
» en la matière. Ainsi, sont-ils   
allés vite en besogne en repre-
nant une estimation de la recons-
truction imputable à l’Institut 
d’Etudes géologiques des Etats-
Unis (USGS : United States Géo-
logique Survey), sans se donner 
toutefois la peine d’aller vérifier 
à la source pour savoir de quoi il 
s’agit au juste.  Que dit USGS ? 
Il a fait une estimation grossière 
des pertes matérielles causées par 
le séisme allant de 1 à 10 MM $, 
soit 8% du PIB ! Telle que c’est 
annoncé, une telle estimation 
n’en est pas une dans les faits et 
ne revêt aucune valeur. D’ailleurs, 
on ne voit pas comment cet Insti-
tut aurait pu procéder à l’estima-
tion des dégâts au lendemain du 
séisme ? (Les données ont été pu-
bliées sur le site le 9 septembre). 
Et si nos commentateurs se se-
raient donné la peine de vérifier 
l’information, ils auraient pu s’en 
rendre compte en lisant l’indica-
tion suivante en haut de la page 
« The data below have NOT been 
reviewed by a scientist ». (Les 
données ci-dessous n’ont pas été 
examinées par un scientifique, ce 
qui signifie qu’elles n’ont pas été 

validées). Dans tous les cas, on ne 
fait jamais une estimation avec 
une « marge » de 1 à 10 ! 
Ce travail d’estimation des pertes 
et des coûts de la reconstruction 
est en cours.  On aura les résul-
tats dans les prochains jours. Si 
les pertes sont faciles à recenser, 
les coûts de la reconstruction né-
cessitent, par contre, des études 
préalables et des arbitrages in-
contournables portant sur le type 
de logements à construire, les 
infrastructures à bâtir, l’activité à 
développer…  De tels arbitrages 
doivent être fondés sur des cri-
tères objectifs et faire l’objet de 
concertations démocratiques avec 
les personnes concernées. Comme 
il a été mentionné auparavant, 
les coûts de la reconstruction 
seraient par définition supérieurs 
aux dégâts et pertes subies, mises 
à part les pertes humaines qui « 
n’ont pas de prix ».  La recons-
truction de cette région, figurant 
parmi les plus pauvres du pays 
en termes de PIB par habitant et 
d’IDH (indice de développement 
humain), est une occasion pour 
réparer tous   les préjudices infli-
gés à cette population au cours 
des décennies. C’est une occasion 
pour l’intégrer dans la dynamique 
que connait notre pays économi-
quement, socialement et culturel-
lement. C’est le moment idoine 
de faire de ce malheur qui nous 
a tous touché en tant que Maro-
cains, une opportunité pour se 
pencher sérieusement sur la situa-
tion des populations démunies et 
marginalisées, les faire participer 
au développement du pays et les 
faire bénéficier de ses richesses. 
L’élan de solidarité que connait 
notre pays pour venir en aide à 
nos concitoyens dans les régions 
sinistrées ne doit pas s’arrêter. Il 
faut l’institutionnaliser à travers   
la mise en œuvre des politiques 
publiques appropriées.   
Pour l’heure, enregistrons avec 
satisfaction le déroulement de 
l’opération de solidarité notam-
ment à travers les dons au « 
Fonds spécial pour la gestion des 
effets du séisme ». Avec la même 
ferveur nous apprenons la bonne 
nouvelle de la reprise des cours 
dans ces régions impactées par 
le séisme en dressant des tentes 
comme salles de classe et en 
transférant un certain nombre 
d’écoliers vers Marrakech.  C’est 
le meilleur moyen pour conti-
nuer de vivre, fut-ce dans la souf-
france! En attendant des jours 
meilleurs. w

POINT DE VUE

Un chantier 
titanesque

Economiste, 
ancien 
ministre de 
l'Emploi et des 
Affaires sociales.

Abdeslam Seddiki

Le Maigret du CANARD

La reconstruction des zones sinistrées 
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Le MIGRATEUR

La France chasse les étudiants des 
trois pays africains

Zelensky à l’épreuve d’une guerre qui s’enlise…

Le "machin" étale son 
impuissance...

En guise de représailles contre son départ forcé du Mali, Burkina Faso et Niger

Assemblée annuelle de l’ONU

Seul le président américain Joe Biden et son homo-
logue ukrainien ont pris part à la 78ème Assemblée 
annuelle de l’ONU. Les autres chefs d'Etat occiden-
taux, tout comme le dirigeant chinois, ont brillé par 
leur absence.

Les étudiants de certains  
pays subsahariens ne 
sont plus les bienvenus 
en France qu’ils ont 

même été invités à quitter. De 
nationalité malienne, burkinabé  
et nigérienne,  ils ont reçu le 
30 août 2023 , selon le journal 
le Monde, une notification du 
ministère français des Affaires 
étrangères annulant leur séjour 
en France. Les intéressés ont 
été  informés de cette décision 
par mail : « J’ai le regret de vous 
informer que nous annulons 
notre soutien pour votre séjour 
en France, toutes les prestations 
de Campus France sont annu-
lées, billets d’avion, allocations 
et assurance santé. La France a 
suspendu son aide au dévelop-

pement à destination du Bur-
kina Faso, du Mali et du Niger. 
Cette décision concerne éga-
lement les bourses de mobilité 
du gouvernement français, dont 
vous êtes bénéficiaire ». Burkina 
Faso, Mali et  Niger. 
Ces pays n’ont pas été choisis 
au hasard.  Les trois nations 
ont connu récemment des 
changements de régime suite 
aux coups d’État fomentés par  
l’armée. Pour la France, l’ancien 
colonisateur qui n’est jamais 
en fait parti,  ces putschs se 
sont traduits par l’exigence des 
nouveaux hommes forts a Oua-
gadougou,  Bamako et Niamey 
du départ de ses soldats sta-
tionnés dans ces trois pays au 
nom de la lutte contre le terro-

risme qui sert de pavent à des 
objectifs peu avouables . Tu me 
laisses exploiter les richesses 
de ton sous-sol ou je chasse tes 
étudiants. Drôle de logique ! 
Pourquoi s’en prendre à la com-
munauté estudiantine issue des 
pays en question ? Est-il juste 
de lui faire payer  aussi bruta-
lement les erreurs et les erre-
ments de la France en Afrique 
? Il s’agit après tout d’un pro-
blème politico-diplomatique qui 
ne concerne en rien la coopéra-
tion universitaire et culturelle. 
Mais le régime de Macron, qui 
montre un autre visage, a fait 
le choix de se venger sur les 
pauvres étudiants du Burkina, 
Niger et Mali installés  sur son 
sol. Une mesure qui a scanda-

lisé les victimes et leurs parents. 
Une directive du ministère fran-
çais de la Culture, relayée par 
les directions régionales de la 
culture, le mardi 12 septembre 
2023, est porteuse des mêmes 
représailles. 
Elle décrète de « suspendre sans 
délai, et sans aucune exception, 
tous les projets de coopération 
menés  avec des institutions ou 
des ressortissants du Mali, du 
Burkina Faso et du Niger. Tous 
les soutiens financiers doivent 
également être suspendus, y 
compris via des structures fran-
çaises, comme des associations 
par exemple. De la même ma-
nière, aucune invitation de tout 
ressortissant de ces pays ne doit 
être lancée. A compter de ce 

jour, la France ne délivre plus 
de visas pour les ressortissants 
de ces trois pays sans aucune 
exception». La francophonie 
tourne ainsi ouvertement à 
la francofolie et cède même 
la place à l'afrocophobie …La 
France est de plus en plus en 
porte- à-faux par  rapport à  sa 
réputation de  pays des droits de 
l’Homme et des Lumières. w

Le dossier ukrainien était 
au cœur de la 78ème 
Assemblée annuelle de 
l’ONU qui  s’est ouverte 

mardi  19 septembre.
A la tribune onusienne à New 
York, le président américain  
Joe Biden a de nouveau expli-
qué le soutien massif de son 
pays à l'armée ukrainienne, 
tout en   tentant de rallier plus  
de soutien à l’Ukraine.
La lassitude commence à s’ins-
taller alors que la guerre en 
Ukraine s’enlise. Volodymyr 
Zelensky. Le président ukrai-
nien, qui n’en est que trop 
conscient,  a insisté sur la «me-
nace globale» posée par la Rus-
sie, à qui l’Ukraine avait trans-
féré ses armes nucléaires après 
son indépendance et dont il 
brandit la menace  ou par son 
blocus de la mer Noire qui fait 
de la faim une «arme de guerre» 
contre de nombreux pays. Les 

pays occidentaux n’ont aucun 
moyen de pression sur Poutine 
pour le pousser à mettre fin à la 
guerre.  Et c’est tout le drame 
de l’Ukraine dont le président 
est en proie au désarroi.
Le président américain était 
le seul chef d’Etat parmi les 
cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité – les vain-
queurs de la Seconde Guerre 
mondiale – à avoir fait le dé-
placement de New York. Prin-
cipal adversaire des Etats-Unis, 
le président chinois Xi Jinping 
a séché cet évènement, tout 
comme son homologue russe 
Vladimir Poutine, sous le coup 
d’ un mandat d’arrêt interna-
tional pour les crimes commis 
en Ukraine. Tout aussi absents, 
le président français Emmanuel 
Macron et le Premier ministre 
britannique Rishi Sunak ont  
d’autres chats à fouetter.
Paralysée, L’ONU étale de plus 

en plus son incapacité à régler  
les conflits dans le monde.
Les  leaders  de pays musulmans 
- Turquie, Iran, Qatar - se sont 
succédé à la tribune onusienne  
pour critiquer les pays euro-
péens, notamment la Suède, où 
se déroulent  d'"ignobles" pro-
fanations et autodafés d'exem-
plaires du Coran.
C'est le président turc Recep 
Tayyip Erdogan qui a été le pre-
mier à la tribune des Nations 
unies à dénoncer ces attaques 
"intolérables" contre l'islam.

De son côté, le président 
conservateur iranien Ebrahim 
Raïssi a expliqué que "le feu 
de l'irrespect ne viendrait pas 
à bout de la vérité divine". Le 
chef de la République isla-
mique chiite a brandi plusieurs 
fois un exemplaire du Coran 
qu'il a embrassé du bout des 
lèvres avant de le poser sur le 
pupitre. Pour sa part, l'émir du 
Qatar Tamim ben Hamad Al-
Thani, a affirmé que "le Coran 
était trop sacré pour être pro-
fané par un idiot".  w
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AMINE AMERHOUN

Ce documentaire, 
qui a obtenu le 
Prix de la Mise 
en Scène dans 
la section Un 

Certain Regard au Festival 
de Cannes 2023, et qui est 
une coproduction maroco-
germano-qatarie, retrace 
l’histoire d’Asmae, cinéaste 
marocaine de 28 ans, qui 
n’a de son enfance qu’une 
seule photo, une photo qui 
n’est même pas d’elle. Selon 
la réalisatrice : « En menant 
l’enquête autour de mes his-
toires d’enfance, j’interagis 
avec ma mère, mon père et 
ma grand-mère. Cela me 
permet d’interroger mes 
souvenirs, coincés entre fic-
tion et réalité, entre vérité 
et mensonges. Et je montre 
à quel point il est difficile de 
construire sa propre identité 
lorsqu’aucun des souvenirs 
que nous possédons n’est 
fiable ». Asmae décide de 
fabriquer une maquette de 
son ancien quartier, avec 
son père, et tous deux se 
rendent sur le plateau de 
tournage où elle est recons-
tituée. Asmae commence à 
questionner les membres de 
sa famille pour lever le voile 
sur son passé à travers les 
confidences de sa famille, 
sur fond de faits politiques et 
historiques déterminants en 
cette époque, dont on peut 
citer les « émeutes du pain » 
de 1981. Elle dit à ce propos 
: « Petit à petit, ce choix nar-
ratif me donnera l’opportu-
nité de questionner mes pa-
rents sur les « émeutes de la 
faim » de 1981 et la manière 

dont ils ont vécu ce chapitre 
sombre et méconnu de l’His-
toire marocaine. Mon objec-
tif n’est pas tant de tenter 
de documenter la véritable 
histoire de cette période 
mais de réaliser un film sur 
la multiplicité des points de 
vue et la pluralité des inter-
prétations qui coexistent, 
qu’il s’agisse d’histoire fa-
miliale ou nationale ». Un 
conseil : il faut le voir.

A l’unanimité !

Dans un communiqué, le 
CCM a indiqué que parmi 
les cinq films inscrits pour 
représenter le Maroc aux 
Oscars, trois seulement ré-
pondaient aux critères re-
quis par l’Académie des arts 
et des sciences du cinéma, 
en l’occurrence, outre « The 
Mother of all lies », les films « 
Queens » (de Yasmine Benki-
ran) et « Animalia » (de Sofia 
Alaoui). Le jury désigné par 

le CCM était composé d’une 
brochette de personnalités 
marocaines du monde du 
cinéma, à savoir Narjiss Nej-
jar, réalisatrice et directrice 
de la cinémathèque maro-
caine, Latefa Ahrrare, comé-
dienne, réalisatrice et direc-
trice de l’Institut supérieur 
d’art dramatique et d’ani-
mation culturelle (ISADAC), 
Mohamed Ahed Bensouda 
et Hakim Belabbes, tous 
deux réalisateurs et produc-
teurs, Mohamed Khouna, 
distributeur de films, Kha-
lil Demmoun et Ali Hassan, 
critiques de cinéma, et, fina-
lement, Hassan Belkady, ex-
ploitant de salles de cinéma. 
Le choix de «The Mother 
of all lies» a été effectué à 
l’unanimité.
Le réalisateur Hakim Belab-
bes nous livre  ses impres-
sions : « C’est la troisième 
œuvre d’Asmae que je re-
garde. C’est une œuvre très 
touchante et très aboutie, 

une exploration très intel-
ligente qui nous amène  à 
nous questionner sur nos 
propres questions. Je pense 
que The Mother of all lies est 
une thérapie par l’art. Asmae 
y explore sa vie, son entou-
rage… Elle cherche des ré-
ponses au sujet de questions 
qu’on ne devrait pas poser 
et arrive subtilement à dire 
des choses qu’on ne devrait 
pas dire. C’est une sorte de 
confession dont on a besoin 
ne serait-ce que pour défi-
nir ce qu’on voudrait com-
prendre, ce qu’on voudrait 
savoir. Dans ses mains, ce 
processus de reconstruction 
a une originalité assez maro-
caine, c’est nouveau dans le 
cinéma marocain. C’est… 
beau!»

Quid des Oscars ?

Quant à savoir si The Mo-
ther of all lies a ses chances 
aux Oscars, Hakim Belabbes 

a un avis très inspiré et assez 
tranché, sans pour autant se 
départir de son optimisme : 
« Normalement, on ne réa-
lise pas un travail comme 
ça pour avoir des prix. C’est 
une sorte d’exorcisme. Et 
quand les gens s’identifient 
à des œuvres comme ça, 
cela devrait s’arrêter là. De 
par sa sincérité, son authen-
ticité et son partage, Asmae 
a déjà fait son travail. Le 
reste, comme les prix ou la 
reconnaissance, est le bien-
venu mais n’est pas une fin 
en soi. Mais le film a certes 
ses chances, au même titre 
que les autres films en lice, 
et j’espère qu’il touchera le 
maximum des votants. Ce 
serait une bonne chose et 
pour Asmae et pour les Ma-
rocains ».
Pour les Oscars, une short-
list de 15 films sera annon-
cée en décembre. Quant aux 
finalistes, ils seront révélés 
en début d’année prochaine, 
en janvier. Et c’est en mars 
2024 qu’aura lieu finale-
ment la 96e cérémonie des 
Oscars, lors de laquelle le 
nom du Meilleur Film Inter-
national sera annoncé.
Asmae El Moudir est réalisa-
trice, scénariste et produc-
trice, basée à Paris et Rabat. 
Elle a auparavant réalisé 
des courts métrages docu-
mentaires pour Al Jazeera 
Documentary, la SNRT, BBC 
et Al Araby TV. Elle travaille 
dans le cinéma et l’audiovi-
suel depuis 2010. Son pre-
mier long-métrage, en 2020, 
titré La Carte postale, a été 
sélectionné entre autres à 
IDFA 2020, à Visions du Réel 
2021, à Durban IFF 2021 et 
à MAAF 2021.  w

Can'Art et CULTURE

« The Mother of all lies » 
porte le drapeau marocain 
aux Oscars
Le Centre cinématographique marocain (CCM) a finalement jeté son dévolu sur « The Mother of all lies », produit et 
réalisé par Asmae El Moudir, pour représenter le Maroc à la prochaine édition des oscars, dans la section « Meilleur 
Film International ».

L’affiche du film marocain candidat  aux Oscars.
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Et BATATI ET BATATA

*Une institutrice demande à ses élèves :
- Quelle serait pour vous une belle mort ?
Ce à quoi une petite fille au fond de la classe 
répond :
- C'est mourir comme mon grand-père.
- Ah bon ? réplique le maître. Et comment est 
mort ton grand-père ?
- Il s'est endormi.
- Effectivement !
Là-dessus la maîtresse demande :
- Et quelle serait alors selon vous une mort 
atroce ?
Et la même petite fille répond :
- Ce serait mourir comme les copains de mon 
grand-père.
Le maître intrigué demande alors à la petite 
fille :
- Et comment donc sont-ils morts ?
- Ils étaient dans la voiture de mon grand-père 
quand il s'est endormi.

*Un homme raconte à ses potes :
- Ma femme est infernale ! Hier soir, j'ai voulu 
aborder une conversation philosophique avec 
elle. Je lui ai dit qu'en aucun cas, je ne voulais 
vivre un jour dans un état végétatif, dépen-
dant d'une machine et nourri de liquides. Alors 
elle s'est levée, elle a débranché la télé et elle 
a vidé ma bière dans l'évier !  

*Deux centenaires se retrouvent à la 
remise des décorations aux derniers anciens 
combattants de la guerre de 14.
Le premier s’écrie :
– Marcel ! Je te croyais mort ! On m’avait dit 
qu’il n’y avait eu aucun survivant lors de cette 
terrible attaque allemande, et que grâce à ma 
blessure deux jours avant, j’étais le seul res-
capé du bataillon. Comment as-tu fait ?
– Et bien, quand les boches ont donné l’assaut, 
à dix contre un, et qu’ils ont envahi la tranchée, 
le capitaine a crié : « Tous à la baïonnette » et 
moi j’ai compris : « A la camionnette !».

*Deux collègues terminent leur déjeuner à 

la cantine. Le premier, après avoir coupé une 
poire en deux, aligne les pépins sur la table. 
Son collègue lui demande pourquoi il fait cela.
– Tu ne sais pas que les pépins mangés à part 
rendent plus intelligent ? lui répond le premier.
– Tiens donc je peux essayer ?
– Ok ! Cela fait 4 euros le pépin. Comme il y en 
a huit, tu me dois 32 euros.
Le type paie la somme et mange les pépins. 
Soudain il lance :
– Quand même, tu me prends pour un idiot ! 
Pour 32 euros j’aurais pu m’acheter plusieurs 
kilos de poires !
– Tu vois, les pépins font déjà de l’effet.

*A l'école, la maîtresse demande aux en-
fants la profession de leur père. 
- Moi, mon papa il est charcutier.
- Moi boulanger. 
- Et le mien, il travaille chez France Télécom. 
Arrive le tour de Toto : 
- Moi, mon papa il est mort. Gros silence... 
puis la maîtresse, gênée, demande : 
- Mais euh... avant de mourir, il faisait quoi ton 
papa ? - Il faisait « Aaaarrgghhhhh !!! »

*Docteur, ma femme est complètement 
folle! Elle héberge 60 chats dans notre appar-
tement. 60 chats ? 
- Fantastique ! Cela dénote un certain amour 
pour les félins. 
- Et le plus terrible docteur, c'est cette odeur 
insupportable avec toutes les fenêtres fer-
mées !
- Mais vous pouvez les ouvrir.
- Jamais de la vie ! Pour que mes 300 canaris 
s'envolent.

Rigolard

Humour à froid

Bizarre

L’histoire du nom d’un garçon indonésien de 12 ans est devenue 
virale. Le nom d’Abcdef Ghijk, qui est une succession des lettres 
de l’alphabet dans le bon ordre, avait été très commenté sur les 
réseaux sociaux, car c’est atypique.
Abcdef Ghijk a fini par faire le tour du web après son passage 
dans un centre de vaccination de la province de Sumatra Sud 
(Indonésie). Quand les personnels soignants ont vu son nom, 
ils ont d’abord pensé à une blague. Mais, le garçon s’est ensuite 
présenté avec ses papiers d’identité, et il s’appelle bel et bien 
Abcdef Ghijk.
Un tel nom a piqué la curiosité d’un policier qui a décidé de me-
ner sa petite enquête et il a ainsi découvert que le père d’Abcdef 
Ghijk a mis six ans avant de trouver ce nom. Le père de famille, 
qui est fan de mots-croisés, voulait des noms authentique pour 
ses enfants, d’où le choix du nom avec les lettres de l’alphabet, 
rapporte Aufeminin.com (3/11). Les noms des frères d’Abcdef 
ont d’ailleurs failli être Nopq Rstuv et Xyz, mais finalement ils 
sont prénommés Ammar et Attur. Abcdef, qui se fait appeler « 
Adef », a confié que son nom est quand même difficile à porter, 
il avait souvent été victime de moquerie de la part de ses cama-
rades de classes. l

Une fête d'Halloween d'un goût particulier. La marque suédoise 
de substituts végétaux Oumph ! a profité de cette journée d'hor-
reur pour commercialiser un hamburger végétalien reproduisant 
le « goût de la viande humaine » rapporte Cnews (4/11).
Ce produit, disponible dans un food truck de Stockholm au cours 
d'une opération qui n'aura duré que quelques heures, était com-
posé de soja, de champignons, de protéines de blé, de graisses 
végétales et d'un mélange d'épices secret.
« Nous voulons vraiment repousser les limites pour montrer que 
nous pouvons fabriquer des produits à base de plantes qui res-
semblent à n'importe quel type de viande. Pour nous, la façon 
la plus humaine d'avoir un hamburger est à base de plantes», a 
déclaré auprès de plusieurs médias Henrik Akeran, représentant 
de la marque. 
Sur le ton de la plaisanterie, la firme suédoise a également révélé, 
sur son compte Instagram, avoir « passé un nombre incalculable 
d'heures » à réfléchir sur la question, en ajoutant que personne 
«ne terminerait en prison». Beurk ! l

Baptisé « Abcdef Ghijk »

Ham-beurk-er !

Un iceberg de 4 tonnes acheminé par l'association Arctic Base-
camp depuis le Groenland jusqu'à Glasgow (Ecosse), où s’est 
tenu la COP26. Fluide et glacial, ce message, on ne peut plus 
clair, qui provient de la banquise de l’Arctique, a été expédié 
par les scientifiques militants d’Arctic Basecamp afin d’alerter 
les dirigeants du monde entier sur les risques liés à la hausse 
des températures et la fonte des glaces, rapporte le HuffPost.
 « L’Arctique est en crise et ce n’est pas seulement une mauvaise 
nouvelle pour l’ours polaire, a déclaré Gail Whiteman, fonda-
trice d’Arctic Basecamp, à Reuters. C’est une mauvaise nouvelle 
pour les pays et les sociétés du monde entier. Si nous perdons 
la neige et la glace dans l’Arctique, nous amplifierons le réchauf-
fement climatique de 25 à 40 %. » L’iceberg a été acheminé par 
bateau depuis le Groenland en passant par l’Islande, puis par 
camion depuis la pointe sud de l’Angleterre afin de limiter l’em-
preinte carbone de ce transport. Les chercheurs d’Arctic Base-
camp espèrent que leur action facilitera la prise de conscience 
des participants à la COP26 et aboutira à un accord clair pour 
limiter la hausse des températures. l

LOUONS DES BUREAUX DE 
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d'Europe et Boulevard Zerktouni 
Contactez-nous au 0661177444

A VENDRE
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vue sur mer.
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Et BATATI ET BATATA

«  La plupart des 
citoyens qui ont assez 

de suffisance pour élire 
n'en ont pas assez pour 

être élus. »

Montesquieu, De l'esprit 
des lois.

A méditer

Su-Do-Ku

Mots croisés

Mots fléchés

Solution des jeux du numéro précédentSu-Do-Ku

Mot Fléchés

Compléter cette grille de manière à ce que chaque ligne, 
chaque colonne et chaque carré contienne une fois et une 

seule fois tous les chiffres de 1 à 9.
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Mots croisés
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